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CONSEIL MUNICIPAL DU   26 juin 2018
Délibération n° D-2018-290

Direction Patrimoine et Moyens Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Contrat 
d'exploitation des installations et de fourniture du 
carburant d'aviation JET-A1 et AVGAS100LL 

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

L’aérodrome de Niort-Marais poitevin est équipé d’une station de distribution de carburants qui permet
l’avitaillement des aéronefs en AVGAS 100LL et JET A1. La station de carburant est un équipement
indispensable pour le fonctionnement de l’aérodrome principalement pour les résidents basés tels les
aéroclubs mais également les usagers extérieurs.

Après la mise en place d’une procédure de sélection préalable du futur exploitant de ces installations,
conformément  aux  dispositions  de  l’art.  L.2122-1-1  du  code  général  de  la  propriété  des  personnes
publiques et après analyse des candidatures, il est proposé de conclure un contrat avec la Société Total
Marketing France pour une durée de 5 ans.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  approuver  le  contrat  d’exploitation des installations et  fourniture  du carburant  d’aviation JET A1 et
AVGAS 100LL avec la Société Total Marketing France ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les pièces y afférent.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 41
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 4

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 































ANNEXE 1 - CONDITIONS PARTICULIERES 
 

1.1 PRODUITS CONFIES EN DEPOT :  

o JET A-1 :   

o AVGAS 100 LL : 

 

1.2 VOLUME ANNUEL de la Station :  

o JET A-1 :  90 m3/an 

o AVGAS 100 LL : 75 m3/an 

 

1.3 LIVRAISON UNITAIRE (minimale) :  

o JET A-1 :  10 m3  

o AVGAS 100 LL :    7 m3 

Les livraisons unitaires pourront être revues à la baisse à titre exceptionnel et avec l’accord 

préalable de TOTAL. 

1.4 REMUNERATION FORFAITAIRE : 

Rémunération correspondant à l’occupation du domaine public : 4 000€ HT / an. 

1.5 REMUNERATION PROPORTIONNELLE :   

Commission au titre du mandat (clients sous contrat avec TOTAL) et rémunération pour peines et 

soins (autres clients) :  

o JET A-1 :  39 € HT/m3  

o AVGAS 100 LL : 39 € HT/m3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 2 : CATEGORIE DE CLIENTS ET PROCEDURE 

 

ARTICLE 1 – OBJET  

La station ne délivrant du produit que par automate, l’Opérateur s’engage à accepter et/ou utiliser les 

Cartes AIR TOTAL pour lesquelles la Station ont été habilitées par TOTAL. 

TOTAL pourra rajouter d’autres cartes ou des moyens de paiement agréés, à tout moment après en 

avoir informé préalablement l’Opérateur sans que cette mise en place puisse emporter des 

conséquences financières pour l’Opérateur. Dans cette hypothèse, TOTAL s’engage à prendre 

entièrement à sa charge tous les frais supplémentaires et les Parties se rapprocheront pour convenir 

des modalités pratiques de cette prise en charge. 

Les cartes : 

• Les Cartes AIR TOTAL permettent à leurs porteurs d’accéder en tout ou partie aux Produits 

distribués par L’Opérateur.  

 TOTAL délivre une carte par avion. 

• La carte AIR TOTAL « STATION » permet à l’Opérateur de débloquer l’automate afin de livrer 

les clients sous contrat avec TOTAL non porteurs de la carte AIR TOTAL et les autres clients. 

TOTAL délivre à l’Opérateur une carte par Produit et par Station. 

 

ARTICLE 2 – TYPOLOGIE DES CLIENTS ET PROCEDURES OPERATIONNELLES  

2.1 Cartes Air TOTAL France  

Les cartes AIR TOTAL permettent à leurs porteurs d’accéder en tout ou partie aux Produits distribués 

sur l’aéroport ou l’aérodrome. TOTAL délivre une carte par avion. Ces opérations sont réalisées au prix 

« Carte Air TOTAL ». 

Il est rappelé que les Cartes AIR TOTAL permettent de fidéliser l’ensemble de la clientèle de TOTAL en 

répondant à ses attentes. Afin de consolider et développer cette fidélité, cette clientèle compte : 

• Sur la sécurisation et le contrôle des prestations et, 

• Sur le respect des choix des produits et services livrés. 

L’Opérateur s’engage en conséquence à respecter les obligations et les procédures contenues dans 

l’Annexe  « Contrôle Qualité des Carburants Aviation ». 

2.2 Autres clients  

Toutes les opérations faites aux autres clients sont réalisées au nom et pour le compte de l’Opérateur 

à un prix librement fixé par lui.  

La Station ne délivrant du Produit que par automate n’acceptant que la carte AIR TOTAL : pour livrer 

le Produit aux autres clients, l’Opérateur procède à l’achat du Produit, au moyen de sa carte AIR TOTAL 

« STATION ». Ledit Produit lui est facturé par TOTAL au tarif « Carte Air Total France » en vigueur le 

jour de la vente du Produit. L’Opérateur revend le Produit ainsi acheté aux autres clients, en son nom 

et pour son propre compte, à un tarif librement fixé par lui. 

Pour la vente de Produit JET A-1 pour son propre compte, l’Opérateur est responsable de 

l’encaissement et du reversement à la Douane de la Taxe Intérieure de Consommation (TIC) pour les 

clients qui ne sont pas exonérés de cette taxe. 

 



ARTICLE 3 – REGLES ET PROCEDURES 

3.1. Procédure dégradée 

L’Opérateur peut utiliser la procédure dite « dégradée » ou « de forçage ». Cette procédure 

« exceptionnelle » rend possible la livraison du Produit au client par l’établissement d’un bon saisi 

manuellement ; elle engage la responsabilité de l’Opérateur en cas de contestation de la 

transaction par le client.  

3.2 Non-respect des procédures 

Il est précisé que l’Opérateur ne pourra prétendre à sa rémunération :  

- S’il ne peut faire la preuve de la réalité de la livraison et/ou de sa quantité, notamment en ne 

fournissant pas le double du (des) bon(s) de livraison ou du bon de saisie, après demande écrite 

de TOTAL restée sans réponse pendant 15 jours, ou 

- Si, en cas de contestation d’un client de TOTAL porteur de la Carte AIR TOTAL sur l’usage d’une 

procédure dégradée ou exceptionnelle, il est prouvé que les justificatifs n’ont pas été établis 

par l’Opérateur. 

3.3 Réclamations de clients de TOTAL 

En cas de réclamation d’un client adressée à TOTAL, L’Opérateur s’engage à apporter à TOTAL les 

éléments de réponse dans les 15 jours suivant la transmission de la réclamation. 

En cas de réclamations réitérées de plusieurs clients portant atteinte à son image de marque ou à 

celle de la Carte AIR TOTAL mise à la disposition de sa clientèle, TOTAL pourra, résilier le présent 

Contrat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 3 : GESTION DES INSTALLATIONS 
 

ARTICLE 1) REDDITION DES COMPTES  (version télécollecte) 

•   Contrôle des stocks 

L’Opérateur doit comparer, au moins une fois par semaine, les stocks physiques et comptables, et 

reporter les résultats du contrôle des stocks sur les outils en vigueur. Toute anomalie doit être signalée 

à TOTAL  dans les 48 heures par lettre recommandée avec avis de réception ou par fax. Si la fréquence 

de ces contrôles n’est pas respectée et si l’Opérateur ne peut justifier le respect de la fréquence de ces 

contrôles, il renonce à réclamer à TOTAL  une quelconque participation en cas de pertes de Produits 

dont l’origine pourrait être attribuée à un défaut des installations. 

•   Justification des comptes 

Outre les inventaires établis au début et à la fin du Contrat, des inventaires contradictoires des Produits 

confiés à l’Opérateur seront établis chaque fois que TOTAL  ou l’Opérateur le jugera utile et au moins 

une fois par an. 

Les quantités livrées par l’Opérateur pour le compte de TOTAL  depuis le premier inventaire 

contradictoire jusqu’à un nouveau contrôle contradictoire sont réputées égales au résultat du calcul 

suivant : 

Stock initial au premier inventaire contradictoire 

+ Réapprovisionnements 

− Stock final au nouveau contrôle contradictoire 

 

= Quantités livrées 

Tout écart fera l’objet d’une facturation. Dans le cas d’un manquant, l’écart  fera l’objet d’un règlement 

par l’Opérateur et dans l’hypothèse d’un boni, l’écart donnera lieu à un remboursement à l’Opérateur. 

Le même processus s’appliquera ensuite en partant des quantités reconnues à chaque contrôle 

contradictoire. 

L’Opérateur déclare les livraisons effectuées pour le compte de TOTAL  à chaque décade, à chaque fin 

de mois et lors d’un contrôle contradictoire, au moyen de l’imprimé fourni par TOTAL. Il déclare ces 

livraisons au moyen du document de gestion fourni par TOTAL  arrêté la veille au soir. Lors de chaque 

approvisionnement et après dépotage, il signe et remet au chauffeur-livreur de TOTAL  un bon de 

réception attestant des quantités livrées. L’état du stock est arrêté la veille au soir du nouvel 

approvisionnement. Les justificatifs correspondants sont à joindre à TOTAL  lors de la déclaration de la 

prochaine décade. 

TOTAL  peut demander lors d’un contrôle contradictoire le détail des livraisons effectuées pour son 

compte, notamment si des écarts sont constatés entre les quantités livrées et les quantités déclarées. 

En outre, TOTAL  peut à tout moment demander le règlement relatif au différentiel correspondant. 

Tout incident ou défaut de règlement confère à TOTAL  le droit d’exiger immédiatement et sans préavis 

le règlement des volumes manquants par chèque de Banque. TOTAL  peut également surseoir au 

paiement des commissions de ces volumes. 

Les comptes sont arrêtés entre l’Opérateur et TOTAL  au moins une fois par an. Les écarts sur stocks 

seront facturés au plus tard à cette occasion, s'ils ne l'ont pas été avant. 

 

 



ARTICLE 2 – GESTION DOUANIERE/FISCALE DE LA STATION 

L’Opérateur est le déclarant en Douane, et doit donc effectuer les déclarations douanières et le 

paiement des taxes. A fin de chaque trimestre ou mois, en fonction de la réglementation, l’Opérateur 

devra déclarer à la douane un état des stocks accompagné d’une déclaration AH2/PPE reprenant le 

volume et le montant des avitaillements ayant généré de la TIC. 

L’Opérateur devra tenir une comptabilité matière hebdomadaire à 15° ou à température, reprenant la 

gestion des stocks et un enregistrement de tous les avitaillements réalisés 

La vente de Produits est interdite pour des usages non aéronautiques. 

ARTICLE 3 – ARCHIVAGE DES BONS DE LIVRAISONS ET JOURNAUX DE VENTE 

L’Opérateur est en charge de l’archivage des bons de livraisons originaux. Ces bons doivent être 

conservés 5 ans. 

L’Opérateur doit aussi éditer tous les mois les journaux de ventes sur borne automate et les archiver 

pendant 5 ans. 

TOTAL peut demander à tout moment une copie de ces documents à l’Opérateur. 

ARTICLE 4 – DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

Type de document Fréquence Contact TOTAL 

Etat des stocks Mois 

Factures 
Mois 

Par courrier ou mail à : 

TOTAL MARKETING FRANCE 

Aviation France - Bureau A 1322 

24, Cours Michelet 

La Défense 10 

92069 Paris La Défense Cedex 

Déclaration douanière 

Trimestre 

ou mois * 
Bureau de douane de rattachement 

• Selon réglementation et statut douanier du site

ARTICLE 5 - CONTACTS TELEPHONIQUES 

Technique 

Logistique 

Transport 



Commercial 

Adresses de messagerie TOTAL :  
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0 - PREAMBULE 

Le transport et la manipulation des carburants aviation sont soumis à des exigences de contrôle et de 

protection de la qualité spécifiques qui doivent être scrupuleusement respectées. Il en va de la sécurité 

des vols. 

Afin d'éviter le risque majeur que constitue l'erreur de produit ainsi que toute contamination du 

carburant aviation, la direction Aviation de TOTAL dans le cadre de son engagement Sécurité, Santé et 

Démarche de Progrès Permanent doit garantir la Qualité de ses carburants aviation et des services 

associés par la maîtrise complète des opérations et de la chaîne d’approvisionnement. 

La présente procédure est spécifique aux sites d’aviation générale, et donne les prescriptions 

minimales en termes notamment de fréquences de contrôle. Pour l’ensemble des points non précisés 

dans ce document, et pour de plus amples détails, se référer au MOCQAT (« Manuel des Opérations 

et de Contrôle Qualité d’Air TOTAL »). 

1 - OBJET 

Cette procédure a pour objectif de définir les procédures opératoires et de contrôle qualité relatives à 

la manipulation des carburants aviation commercialisés par TOTAL. 

Les contrôles et les opérations (excepté les avitaillements en libre-service avec la carte Total) sont de 

la responsabilité de l’Opérateur du site, et doivent être réalisés par un personnel dûment formé et 

habilité par TOTAL (voir §11). 

Certains contrôles sont effectués par un représentant TOTAL qualifié ou par une société extérieure 

contractée par TOTAL. 

2 - DOMAINE D’APPLICATION 

Cette procédure s’applique sur les sites d’aviation générale de catégorie C (France et Europe) définis 

comme suit : 

- installation approvisionnée par camion citerne

- installation sans véhicule d’avitaillement

- installation équipée de cabine(s) de distribution avec débit unitaire jusqu’à 24 m3/h

Les carburants aviation concernés sont les essences aviation, AVGAS100LL,  et le 

carburéacteur JET A-1. 

3 – DEFINITIONS 

Purge : L’opération de « purge » consiste à vidanger le produit contenu au fond d’une capacité 

par évacuation au niveau du point bas de cette capacité. La  vidange (ou purge) est 

suivie d’une prise d’échantillon de purge, cet échantillon étant soumis à un Contrôle 

Visuel ou à un Test d’Acceptabilité. 

Matériel de purge 

et 

d’échantillonnage : 

Seuls des seaux inox et bocaux en verre à fermeture hermétique doivent être utilisés et 

maintenus propres. Lorsque plusieurs types de carburant sont manipulés, le matériel 

de purge doit être dédié à un carburant et identifié comme tel. Un câble de liaison 

équipotentielle doit être fixé au seau et équipé d’une pince à son extrémité. 



Contrôle Visuel : Ce contrôle permet de confirmer si le produit est acceptable, c’est-à-dire qu’il est clair 

et limpide, brillant et exempt de particules solides et d’eau libre à la température 

ambiante. Les contrôles à effectuer consistent à vérifier visuellement l’aspect/couleur, 

et l’absence de contaminants solides et d’eau. Pour le Jet A-1, il faut effectuer en plus 

un test d’eau à l’aide d’un détecteur chimique (pastilles Shell Water Detector). 

 

Test 

d’Acceptabilité : 

 Il s’agit d’un Contrôle Visuel accompagné d’une mesure de Masse     Volumique. Ce type 

de contrôle est à réaliser avant dépotage d’un camion citerne dans le stockage 

aéroportuaire. 

Liaison 

équipotentielle : 

Destinée à créer une continuité électrique permettant l’égalisation des potentiels 

générés par l’électricité statique entre deux équipements ; par exemple entre 

l’équipement d’avitaillement et l’aéronef. 

4 - CONTROLES DE ROUTINE ET DE MAINTENANCE 

4.1 Purges  

JET A-1 : 

 

 Au minimum 1  FOIS PAR JOUR 

ET APRES  une LIVRAISON et décantation 

avant que le premier avitaillement soit 

réalisé. 

En cas d’avitaillement sous pression 

(utilisation d’un accrocheur) la purge 

journalière doit être réalisée avant le 1er 

avitaillement sous pression. 

 

En cas de fermeture des services de 

l’Opérateur de l’aérodrome et/ou de 

mauvaises conditions météorologiques, les 

purges pourront ne pas être réalisées et 

devront l’être dans les meilleurs délais. 

AVGAS: 

 

Au minimum 1  FOIS PAR JOUR ET APRES  une 

LIVRAISON et décantation, avant que le 

premier avitaillement soit réalisé. 

Pour les sites peu sollicités, la  fréquence des 

purges peut être revue par TOTAL en 

s’appuyant sur une évaluation des risques. 

 

 

 

En cas de fermeture des services de 

l’Opérateur de l’aérodrome et/ou de 

mauvaises conditions météorologiques, les 

purges pourront ne pas être réalisées et 

devront l’être dans les meilleurs délais. 

- NB – Si les purges à fréquence espacée montrent une présence anormale d’eau et/ou de 

sédiments, la fréquence devra être revue, informer le contact technique TOTAL qui donnera les 

instructions à suivre.  

Un contrôle inopiné par TOTAL peut être réalisé pour vérifier la bonne exécution de cette tâche. 

Purger tous les réservoirs : 

Au moyen de la pompe manuelle, soutirer environ 10 Iitres de produit dans le seau, puis prélever un 

échantillon de produit dans un bocal en verre et faire un "Contrôle Visuel" (voir §3). 

NB – La purge doit être d’un volume supérieur à celui de la ligne de purge, afin de contrôler le produit 

effectivement présent au point bas du réservoir. 

En cas de présence d'eau ou d'impuretés; répéter la purge du réservoir jusqu'à obtention d'un 

échantillon clair et limpide sans eau ni sédiments. 

Purge des filtres : 

Tirer du point bas des filtres environ un litre de produit dans un bocal en verre et procéder à un 

Contrôle visuel (voir §3). 

En cas de présence d'eau répéter la purge jusqu'à obtention d'un échantillon clair et limpide. 



Lorsque l’installation n’est pas utilisée régulièrement, il faut s’assurer de ne pas vider le corps de filtre 

lors des purges. 

Les contrôles ci-dessus seront enregistrés sur le formulaire MOCQAT réf. FE CQL 415 ou équivalent 

adapté au site. 

4.2 Une fois par semaine  

- Contrôle visuel de la liaison équipotentielle 

- Contrôle de la présence des extincteurs 

- Contrôle du bon état des marquages produit et pictogrammes « interdictions » 

Les contrôles ci-dessus seront enregistrés sur le formulaire du MOCQAT réf 415 ou équivalent adapté 

au site. 

Toute anomalie doit être immédiatement signalée au contact technique TOTAL 

4.3 Tous les 6 mois  

- Contrôle et nettoyage des filtres d'orifice de remplissage des réservoirs 

- Contrôle des filtres tamis équipant le(s) pistolet(s) et/ou accrocheur(s) de livraison à l'avion 

- Contrôle du limiteur de remplissage sur réservoir 

- Vérification du bon fonctionnement du dispositif de purge de réservoir 

- Contrôle visuel de l’état des évents (sans démontage) 

- Contrôle de l’aspiration flottante 

- Contrôle de précision des densimètres et thermomètres 

- Contrôle du bon état des marquages produit et pictogrammes « interdictions » 

- Contrôle du bon fonctionnement (zéro et libre mouvement du piston) du manomètre de 

pression différentielle du filtre  

- Contrôle de la pression différentielle à plein débit afin de vérifier le niveau de colmatage du 

filtre 

- Contrôle du bon fonctionnement des arrêts d’urgence 

- Contrôles des flexibles d’avitaillement à pression de service et contrôle visuel des flexibles de 

dépotage 

- Contrôle de l’état du matériel de purge y compris celui de la liaison équipotentielle. 

- Contrôle de l’état, de la continuité et de  la résistance électrique (< 25 ohm) des liaisons 

équipotentielles utilisées pour l’avitaillement et le dépotage. 

Les contrôles ci-dessus seront enregistrés sur le formulaire MOCQAT réf. FE CQL 308, 416 ou équivalent 

adapté au site. 

4.4 Tous les ans  

- Ouverture du filtre du distributeur pour vérification interne, cette opération doit être 

enregistrée sur le formulaire MOCQAT réf. FE CQL 704 ou équivalent adapté au site 

- Remplacement systématique des éléments absorbants du filtre du distributeur cette 

opération doit être enregistrée sur le formulaire MOCQAT réf. FE CQL 704 ou équivalent 

adapté au site 



NB – Du fait des faibles débits des bornes d’aviation générale et de la non-présence 

permanente de personnel aviation sur site, TOTAL préconise l’utilisation de filtres monitors 

(absorbants) sur ces équipements. 

- Inspection des extincteurs (par société agréée) 

- Installations électriques (par une société agréée ou une personne habilitée) 

- Contrôle des compteurs des distributeurs (par société agréée) 

- Nettoyage du séparateur d’hydrocarbures et vidange des contenants de carburant déclassé. 

Le produit mis en destruction doit faire l’objet d’un bordereau de suivi de déchets. 

- Inspection visuelle des parois et du fond des cuves depuis l’extérieur si la Station et les 

opérations le permettent. 

Les contrôles ci-dessus seront enregistrés sur le formulaire MOCQAT réf. FE CQL 417 ou équivalent 

adapté au site. 

4.5 Tous les 3 ans  

- Ouverture des cuves, inspection interne, nettoyage, supervisé par TOTAL. 

NB - Ces travaux peuvent être réalisés tous les 5 ans sous les conditions suivantes : 

L'historique du nettoyage et des inspections, y compris l’inspection visuelle du réservoir 

montre que seule une faible contamination a été trouvée par le passé.  

Protection interne époxy complète 

Les contrôles ci-dessus seront enregistrés sur le formulaire MOCQAT réf. FE CQL 403 ou équivalent 

adapté au site. 

4.6 Tous les 5 ans  

- Epreuve des cuves à simple enveloppe (jusqu’à fin 2013) et des tuyauteries enterrées. 

4.7 Tous les 6 ans maximum pour la France et tous les 10 ans maximum (autre pays) 

- Remplacement des flexibles d’avitaillement. 

5 - RECEPTION PAR CAMION CITERNE  

5.1 Vérification des documents 

Chaque réception de carburants aviation doit être assujettie à : 

- Une Autorisation de Mouvement délivrée par le dépôt de chargement. 

- Un bulletin d’analyses (certificat de qualité de la raffinerie ou certificat d’analyse complet ou 

un certificat d’analyse de Recertification) 

- Un bulletin de transfert qui comprend des informations sur l’identification du véhicule et des 

données douanières telles qu’exigées par les réglementations locales. 

Important : Le camion ne sera pas dépoté si l'un de ces documents est absent. 

Sur l’Autorisation de Mouvement, vérifier : 

- le destinataire 

- le numéro de la citerne 

- que le type de carburant livré (AVGAS 100LL/ AVGAS UL 91 / JET A-1) correspond bien au 

produit commandé 

- que la quantité livrée correspond à la commande, 



- si le transport est dédié ou non. Si transport est non dédié, un certificat de nettoyage de la 

citerne doit être joint à l’Autorisation de Mouvement. 

- que l’absence d’eau au chargement est bien mentionnée 

- pour le Jet A-1, que la conductivité mentionnée est comprise entre 85 et 600 pS/m 

Sur le bulletin d’analyses, vérifier : 

- la valeur de la masse volumique à 15°C du lot 

5.2 Réception de camions citernes 

Stationner le camion citerne sur l’aire de dépotage, et s’assurer que le camion peut être évacué en 

marche avant rapidement sans risque. 

Vérifier que l’identification du produit sur la citerne est identique au marquage produit de la bouche 

de dépotage de la cuve en réception. 

• AVGAS 100LL inscription en blanc sur fond rouge.  

•             inscription en blanc sur fond rouge, contour vert                      

• JET A-1 inscription en blanc sur fond noir. 

S’assurer que le(s) réservoir(s) en attente de réception ainsi que le(s) filtre(s) sur la ligne de réception 

ont été purgés au moins une fois dans les 24 heures précédant la réception et que le résultat des 

purges a montré un produit clair et limpide, sinon purger le réservoir et le filtre avant la réception. 

Là où un système de sélectivité est en place, vérifier que la sélectivité correspond au produit 

transporté. 

Jauger la cuve en réception afin de s’assurer de disposer d’un creux suffisant pour recevoir la quantité 

livrée. Le contrôle de la quantité livrée est effectué par jaugeage de la cuve de stockage avant et après 

réception du produit. 

Vérifier que les vannes et prises de chargement / déchargement sont correctement fermées et 

plombées. Vérifier que les numéros de plombs correspondent à ceux enregistrés sur l'autorisation de 

mouvement. 

Installer le câble de liaison équipotentielle entre l’installation de réception et le plot spécialement 

prévu à cet effet sur le camion citerne (situé généralement à proximité des bouches de dépotage). 

Après une décantation de 5 minutes, effectuer une purge franche de chaque compartiment du camion 

dans un seau ou dans le réservoir de purge prévu à cet effet. Si présence significative d’eau libre ou de 

particules solides, une nouvelle purge doit être réalisée. 

Prélever alors sur chaque compartiment un échantillon d’au moins 1 litre dans un bocal  transparent 

pour un Test Visuel. 

• JET A-1 (de couleur translucide à jaune paille), 

• AVGAS 100LL (de couleur bleu pale, odeur caractéristique). 

• AVGAS UL91 (de couleur translucide, odeur caractéristique) 

Le Test Visuel doit être satisfaisant. 

Si le Contrôle Visuel n’est pas satisfaisant, laisser le produit décanter dans la citerne pendant 5 minutes 

et répéter l’opération de purge et d’échantillonnage. Répéter l’opération si nécessaire une troisième 

fois. 



Si le Contrôle Visuel n’est toujours pas satisfaisant, ne pas dépoter et avertir immédiatement le 

correspondant technique TOTAL. 

Mesurer la masse volumique et la température sur l’échantillon. 

La masse volumique mesurée est corrigée à 15°C à l’aide des tables ASTM 53B, pour être comparée à 

la masse volumique à 15°C du bulletin d’analyses accompagnant la livraison.  

La différence entre les deux valeurs ne doit pas excéder 3 kg/m3. 

Si la différence excède 3 kg/m3, le produit n’est pas déchargé et le correspondant technique Total doit 

être averti immédiatement 

Enregistrer tous les résultats des contrôles sur la colonne prévue à cet effet de l’autorisation de 

mouvement.  

Une fois les vérifications précédentes satisfaites, connecter le flexible de dépotage. 

NB – sur certaines installations, la purge de point bas du camion est effectuée par l’intermédiaire du 

flexible, impliquant le fait qu’il est déjà connecté à ce stade. 

N’utiliser que des flexibles propres et dédiés au produit concerné. 

Commencer le dépotage du camion en ouvrant lentement la vanne de vidange de la citerne. Vérifier 

l’absence de fuite. 

Il doit toujours y avoir une personne au poste de dépotage pour surveiller le bon déroulement de 

l’opération. 

Le cas échéant, démarrer la pompe de dépotage et ouvrir la vanne du circuit de réception. 

Vérifier la pression différentielle sur le filtre de réception, si l’installation en est équipée. 

Quand le dépotage est terminé : 

- arrêter la pompe (si installation équipée) et fermer les vannes du dépôt, 

- vérifier la vacuité des compartiments du camion citerne 

- fermer la vanne de vidange de citerne 

- déconnecter le flexible et protéger les connexions à l’aide des bouchons prévus à cet effet 

- déconnecter le câble de liaison équipotentielle 

- jauger le réservoir de réception, et vérifier que la quantité reçue correspond à la quantité 

attendue 

- vérifier que tous les équipements sont correctement remis à leur place 

- compléter les documents d’accusé de réception et mentionner toute irrégularité. 

6 - PROCEDURES DE STOCKAGE  

Après réception, le produit est mis en décantation selon les durées indiquées ci-après : 

- pour le Jet A-1, le temps minimum standard est de 3 heures par mètre de 

produit, 

- pour l’Avgas, le temps minimum standard est de 45 minutes par mètre de 

produit. 

Après décantation, procéder à la purge au point bas du réservoir (point de purge) jusqu’à recueillir un 

produit clair et limpide. 



NB – La purge doit être d’un volume supérieur à celui de la ligne de purge, afin de contrôler le produit 

effectivement présent au point bas du réservoir. 

Prélever un échantillon de purge pour un Contrôle Visuel : 

- Si le Test Visuel n’est pas satisfaisant, répéter l’opération, 

- Si, après trois tentatives, le Test Visuel n’est toujours pas satisfaisant, prolonger le temps de 

décantation avant une nouvelle purge.  

Le produit ne peut être mis en livraison que si le Contrôle Visuel des échantillons de ligne de purge est 

satisfaisant. 

L’opération doit être enregistrée, puis la cuve peut être mise en service. 

Aucun avitaillement ne peut avoir lieu avec du produit d’une cuve n’ayant pas fait l’objet d’une mise 

en service (décantation, purge, contrôle qualité) 

NB - Recertification AVGAS  et JET-A1 : obligatoire si le produit est  resté en cuve pendant plus de 6 

mois sans nouvelle livraison 

7 - AVITAILLEMENTS DES AERONEFS 

7.1 Sécurité 

Les extincteurs et les arrêts d’urgence doivent être facilement accessibles. 

Seul l’avitaillement des aéronefs est autorisé à partir des installations. 

Le remplissage de fûts ou citernes mobiles pour le travail aérien n’est autorisé 

qu’exceptionnellement et sous la responsabilité de l’opérateur.  

7.2 Interdictions 

Le moteur de l’aéronef doit être arrêté, et les feux anticollision éteints. 

Aucune personne ne doit être à bord. 

Il est interdit de fumer. 

Tout appareil électronique portable doit être éteint. 

Les avitaillements sont interdits pendant les fortes perturbations orageuses. 

Les pistolets d’avitaillement ne doivent pas être traînés sur le sol. 

Le remplissage de bidons est strictement interdit 

7.3 Confirmation du type de carburant 

Vérifier que l’équipement d’avitaillement délivre le carburant demandé 

Contrôler le marquage carburant des orifices de remplissage de l’aéronef 

Ces contrôles sont importants, ils permettent de s’assurer que les marquages produit avion et 

équipement d’avitaillement indiquent le même type de carburant. 

Si l’Opérateur effectue l’avitaillement, demander au pilote une confirmation de carburant, s’il 

n’y a pas de marque d’identification produit à proximité de l’orifice de remplissage, ou si le 

marquage est ambigu.  

 

 



7.4 Avitaillement de l’aéronef 

- Mettre en place la liaison équipotentielle au point approprié de l’aéronef, 

NB - Si malencontreusement la liaison équipotentielle entre l’avion et l’installation est 

rompue pendant l’avitaillement (la pince se détache par exemple), arrêter l’avitaillement 

avant de reconnecter la liaison. 

- Dérouler le flexible, 

- Mettre en contact l’embout du pistolet et le bouchon du réservoir encore fermé en 

touchant une partie conductrice pour s’assurer du bon équilibrage des charges 

électrostatiques 

- Ouvrir le bouchon de remplissage du réservoir 

- Entrer correctement l’embout du pistolet dans l’orifice de remplissage 

- Maintenir manuellement la gâchette de pistolet et ne jamais la coincer en position ouverte 

- Surveiller le remplissage afin d’éviter tout débordement de produit 

- Le plein terminé, relâcher la gâchette du pistolet et remettre le bouchon sur le réservoir 

- Ranger le flexible et le pistolet  

- Enlever et ranger la liaison équipotentielle 

8 - RECUPERATION ET TRAITEMENT DES PRODUITS DE PURGES  

Le réservoir de purge doit être maintenu propre intérieurement. 

8.1 Purges Avgas 

Ne doit pas être remis en cuve, la partie contenant de l'eau ou des sédiments qui, impropre 

à l'usage aviation devra être stockée dans une capacité spéciale (fût de réemploi ou autre 

capacité métallique hermétiquement fermée et dédié aux déchets de purge d’Avgas) en 

attente de destruction. 

Le contenu du seau de purge sera réintroduit dans le réservoir AVGAS de l'installation au 

moyen d'un entonnoir métallique à fixer au point de dépotage.  

Le contenu du réservoir de purge exempt d’eau et de sédiments sera directement vidé dans 

le réservoir. 

8.2 Purges Jet A-1 

Ne doit pas être remis en cuve, la partie contenant de l'eau ou des sédiments qui, impropre 

à l'usage aviation devra être stockée dans une capacité spéciale (fût de réemploi ou autre 

capacité métallique hermétiquement fermée et dédié aux déchets de purge JET A-1) en 

attente de destruction. 

Après décantation, le contenu du seau de purge sera réintroduit dans le réservoir de 

l'installation au moyen d'un entonnoir métallique à fixer au point de dépotage.  

Après un temps décantation, le réservoir de purge sera purgé jusqu'à obtention d'un produit 

clair et limpide sans eau ni sédiments qui pourra alors être transféré dans le bac de stockage 

de l'installation. 

 



9 - CONTROLE DES STOCKS  

Un contrôle effectif de l’inventaire est utile à la détection de fuites de carburant et à la détection 

d’activité frauduleuse. 

Il est de la responsabilité de l’Opérateur d’effectuer le contrôle des stocks et d’enregistrer les états des 

stocks sur une base mensuelle au minimum, afin de maîtriser les pertes et gains. 

10 - INFORMATION ACCIDENT / INCIDENTS 

En cas d’incident / accident sur la Station et équipements d’avitaillement, prévenir immédiatement le 

contact technique TOTAL. 

En cas d’accident ou incident d’aéronef (crash / problème en vol / problème moteur) pour lequel le 

dernier avitaillement a été effectué sur le site : 

- Suspendre les avitaillements 

- Alerter immédiatement le contact technique TOTAL qui donnera les instructions à suivre. 

11 - FORMATION  

L’Opérateur recevra une formation initiale sur site aux opérations et au Contrôle Qualité des 

carburants aviation. Des compléments de formation seront effectués à la demande de l’Opérateur ou 

à l’initiative de TOTAL. 

Cette formation sera dispensée par un formateur TOTAL. 

Les enregistrements de formation seront consignés sur le formulaire MOCQAT FE CQL 107 ou 

équivalent adapté au site. 

 

  



12 - RECAPITULATIF DES FREQUENCES DE CONTROLE 

 

 Fréquence Contrôle 

Description Contrôle Quotidien Hebdomadaire Mensuel Semestriel Autre 

Purges Jet A-1 X (4.1)    
X après réception et 

décantation (6) 

Purges Avgas X (4.1)    
X après réception et 

décantation (6) 

Liaison Equipotentielle  X (4.2)  X (4.3)  

Extincteurs  X (4.2)   
Annuel 

X (4.4) 

Marquages  X (4.2)    

Etat des Stocks 

Carburants Aviation 
  X (9)   

Préfiltres réception    X (4.3)  

Filtres tamis pistolet    X (4.3)  

Limiteur remplissage    X (4.3)  

Events    X (4.3)  

Aspirations flottantes    X (4.3)  

Densimètres    X (4.3)  

Thermomètres    X (4.3)  

Manomètre ∆P filtre 

aviation 
   X (4.3)  

Arrêts d’urgence    X (4.3)  

Flexibles avitaillement    X (4.3)  

Inspection filtre aviation     
Annuel 

X (4.4) 

Compteurs     
Annuel 

X (4.4) 

Installations électriques     
Annuel 

X (4.4) 

Inspection extincteurs     
Annuel 

X (4.4) 

Nettoyage du séparateur 

d’hydrocarbures 
    

Annuel 

X (4.4) 

Inspection interne & 

nettoyage réservoir 
    

3 ans 

X (4.5) 

Epreuves tuyauteries 

enterrées  
    

5 ans 

X (4.6) 

Remplacement flexibles 

avitaillement 
    

6 -10 ans 

X (4.7) 

NB – « (4.2) » signifie : voir paragraphe 4.2 de la présente procédure.  



ANNEXE 5 : REPARTITION DES INTERVENTIONS ET DES COUTS  

 

1) Dépôt AVGAS 100LL 
 

Périodicité Enregistrements        Article 
Tâche réalisée 

par : 

Prise en 

charge 

financière 

Contrôles de l'installation à la charge de l’Opérateur  

Quotidienne oui 
Purge du point bas de la cuve (Japy) - Se référer au 

chapitre 4.1 de l’annexe qualité PO CQL 015 
Opérateur   

Quotidienne oui 

Purge du point bas du microfiltre du distributeur - 

Se référer au chapitre 4.1 de l’annexe qualité PO 

CQL 015 

Opérateur   

Hebdomadaire oui 

Contrôle visuel de la liaison équipotentielle - Se 

référer au chapitre 4.2 de l’annexe qualité PO CQL 

015 

Opérateur   

Hebdomadaire oui 
Contrôle de la présence des extincteurs - Se référer 

au chapitre 4.2 de l’annexe qualité PO CQL 015 
Opérateur   

Hebdomadaire oui 

Contrôle du bon état des marquages produit et 

pictogrammes « interdictions » - Se référer au 

chapitre 4.2 de l’annexe qualité PO CQL 015 

Opérateur   

A chaque contrôle oui Enregistrements  Opérateur   

Contrôles de l'installation et de l'automate à la charge de TOTAL 

6 mois oui 

Maintenance préventive sur les installations - Se 

référer au chapitre 4.3 de l’annexe qualité PO CQL 

015 

TOTAL TOTAL 

Annuelle oui 
Nettoyage du séparateur d'hydrocarbures 

(réglementaire) 
TOTAL TOTAL 

Si besoin oui Autres interventions sur la cuve (hors nettoyage) TOTAL TOTAL 

Annuelle oui 
Echange de la filtration (distributeur) - Se référer au 

chapitre 4.4 de l’annexe qualité PO CQL 015 
TOTAL TOTAL 

Annuelle oui 
Métrologie de l'appareil distributeur 

(réglementaire) 
TOTAL TOTAL 

Annuelle oui 

Contrôle réglementaire électrique (Dekra) - Se 

référer au chapitre 4.4 de l’annexe qualité PO CQL 

015 

TOTAL TOTAL 

Annuelle oui 

Contrôle réglementaire extincteurs (Desautel) - Se 

référer au chapitre 4.4 de l’annexe qualité PO CQL 

015 

TOTAL TOTAL 

3 ou 5 ans oui 
Nettoyage et inspection de la cuve - Se référer au 

chapitre 4.5 de l’annexe qualité PO CQL 015 
TOTAL TOTAL 

3 ou 5 ans oui 

Epreuve des cuves et des tuyauteries enterrées sous 

pression - Se référer au chapitre 4.6 de l’annexe 

qualité PO CQL 015 

TOTAL TOTAL 

Si besoin oui 

Maintenance curatives sur l'installation (tuyauteries 

extérieures à partir du plateau de visite et de 

travail, distributeur, automate) 

TOTAL TOTAL 

6 ans oui 
Echange flexible - Se référer au chapitre 4.7 de 

l’annexe qualité PO CQL 015 
TOTAL TOTAL 



5 ans oui Contrôle des pompes déportées si équipées (KSB) TOTAL TOTAL 

5 ans oui 
Contrôle réglementaire ICPE si volume annuel 

supérieur à 100m3/an 
TOTAL TOTAL 

5 ans oui Contrôle du détecteur D.E (réglementaire) TOTAL TOTAL 

Gestion des stocks 

Hebdomadaire oui 
Jaugeage de la cuve et déclenchement des 

approvisionnements 
Opérateur   

Mensuelle oui 

Jaugeage de la cuve et clôture comptable et 

physique des stocks de fin de mois à transmettre à 

TMF 

Opérateur   

Réception par camion citerne 

Le vendredi avant 12h, 

pour une livraison la 

semaine suivante 

non Commande de carburant à Total Opérateur   

A réception du camion 

citerne 
oui 

Se référer au chapitre 5 de l’annexe qualité PO CQL 

015 
Opérateur   

Procédures de 

stockage 
oui 

Se référer au chapitre 6 de l’annexe qualité PO CQL 

015 
Opérateur   

A chaque contrôle oui Enregistrements  Opérateur   

Avitaillements 

A chaque demande    
Se référer au chapitre 7 de l’annexe qualité PO CQL 

015 
Opérateur   

Récupération et traitement des produits de purge 

A chaque purge   
Se référer au chapitre 8 de l’annexe qualité PO CQL 

015 
Opérateur   

Automate Hectronic 

Mensuelle non Edition du journal des ventes (programme 55) Opérateur   

Mensuelle non 
Edition du journal des ventes par carte (programme 

59) 
Opérateur   

Mensuelle non Edition du Totalisateur (programme 54) Opérateur   

Hebdomadaire non 
Remise à zéro du compteur "pleins nuls" 

(programme 45) 
Opérateur   

Hebdomadaire non Nettoyage du lecteur de carte (notice d'utilisation) Opérateur   

Suivant besoin non Changement du prix unitaire (programme 23) Opérateur   

Suivant besoin non 
Réglage de la sensibilité des touches 

(programme15) 
Opérateur   

Suivant besoin non Réglage contraste (programme 14) Opérateur   

Gestion des cartes  

A chaque demande 

d'édition 
non Utilisation de la carte Management Opérateur   

Pour les essais 

(mainteneur) et les 

purges du micro filtre 

du distributeur. 

non Utilisation de la carte Technicien (programme 6) Opérateur   



Pour la purge du micro 

filtre 
non Utilisation de la carte Technicien (programme 6) Opérateur   

Uniquement pour les 

paiements comptants 
oui Utilisation des cartes Total (hors cartes avions) Opérateur   

Piste et abords de la station 

Si besoin non 
Entretien et mise à niveau de l'aire de dépotage et 

d'avitaillement avions 
TOTAL TOTAL 

Renouvellement et entretien du petits matériels 

Annuelle non 
Densimètre, Thermomètre, seaux, outils de 

premières interventions,… 
TOTAL TOTAL 

Vêtements de travail et E.P.I 

A la prise de service non 
Vêtements de travail et Equipements de Protection 

Individuels adaptés 
Opérateur Opérateur 

Enregistrement des intervenants 

A chaque opération oui Enregistrement  Opérateur   

Archivage 

5 ans oui 
Rapports d'interventions des prestataires ou de 

l'ATE 
Opérateur   

5 ans oui 
Les autorisations de mouvement 

(approvisionnement de carburant) 
Opérateur   

5 ans oui Tous les enregistrements des contrôles réalisés  Opérateur   

5 ans oui Les éditions des transactions de la borne automate Opérateur   

5 ans oui Le suivi des stocks Opérateur   

 
La liste des tâches est non exhaustive et rappelle les interventions majeures à effectuer sur le site, 

les tâches non indiquées sont à la charge de l’Opérateur. 

 
2) Dépôt JET A-1 
 

Périodicité Enregistrements        Article 
Tâche réalisée 

par : 

Prise en 

charge 

financière 

Contrôles de l'installation à la charge de l’Opérateur  

Quotidienne oui 
Purge du point bas de la cuve (Japy) - Se référer au 

chapitre 4.1 de l’annexe qualité PO CQL 015 
Opérateur   

Quotidienne oui 

Purge du point bas du microfiltre du distributeur - 

Se référer au chapitre 4.1 de l’annexe qualité PO 

CQL 015 

Opérateur   

Hebdomadaire oui 

Contrôle visuel de la liaison équipotentielle - Se 

référer au chapitre 4.2 de l’annexe qualité PO CQL 

015 

Opérateur   

Hebdomadaire oui 

Contrôle de la présence des extincteurs - Se 

référer au chapitre 4.2 de l’annexe qualité PO CQL 

015 

Opérateur   

Hebdomadaire oui 

Contrôle du bon état des marquages produit et 

pictogrammes « interdictions » - Se référer au 

chapitre 4.2 de l’annexe qualité PO CQL 015 

Opérateur   



A chaque contrôle oui Enregistrements  Opérateur   

Contrôles de l'installation à la charge de TOTAL 

6 mois oui 

Maintenance préventive sur les installations - Se 

référer au chapitre 4.3 de l’annexe qualité PO CQL 

015 

TOTAL TOTAL 

Annuelle oui 
Echange de la filtration (distributeur) - Se référer 

au chapitre 4.4 de l’annexe qualité PO CQL 015 
TOTAL TOTAL 

Annuelle oui 
Métrologie de l'appareil distributeur 

(réglementaire) 
TOTAL TOTAL 

Annuelle oui 

Contrôle réglementaire électrique (Dekra) - Se 

référer au chapitre 4.4 de l’annexe qualité PO CQL 

015 

TOTAL TOTAL 

Annuelle oui 

Contrôle réglementaire extincteurs (Desautel) - Se 

référer au chapitre 4.4 de l’annexe qualité PO CQL 

015 

TOTAL TOTAL 

Si besoin oui 

Maintenance curatives sur l'installation 

(tuyauteries extérieures à partir du plateau de 

visite et de travail, distributeur) 

TOTAL TOTAL 

3 ou 5 ans oui 
Nettoyage et inspection de la cuve - Se référer au 

chapitre 4.5 de l’annexe qualité PO CQL 015 
TOTAL TOTAL 

3 ou 5 ans oui 

Epreuve des cuves et des tuyauteries enterrées 

sous pression - Se référer au chapitre 4.6 de 

l’annexe qualité PO CQL 015 

TOTAL TOTAL 

6 ans oui 
Echange flexible - Se référer au chapitre 4.7 de 

l’annexe qualité PO CQL 015 
TOTAL TOTAL 

Annuelle oui 
Nettoyage du séparateur d'hydrocarbures 

(réglementaire) 
TOTAL TOTAL 

Si besoin oui Autres interventions sur la cuve (hors nettoyage) TOTAL TOTAL 

5 ans oui 
Contrôle réglementaire ICPE si volume annuel 

supérieur à 100m3/an 
TOTAL TOTAL 

5 ans oui Contrôle du détecteur D.E (réglementaire) TOTAL TOTAL 

Gestion des stocks 

Hebdomadaire oui 
Jaugeage de la cuve et déclenchement des 

approvisionnements 
Opérateur   

Mensuelle oui 
Jaugeage de la cuve et clôture comptable et 

physique des stocks de fin de mois  
Opérateur   

Mensuelle oui Envoi des BL et de la facture mensuelle à TMF Opérateur   

Trimestrielle oui Déclarations douanières + paiement de la TIC à 

envoyer aux Douanes 
Opérateur   

Réception par camion-citerne 

Le vendredi avant 12h, 

pour une livraison la 

semaine suivante 

non Commande de carburant à Total Opérateur   

A réception du camion 

citerne 
oui 

Se référer au chapitre 5 de l’annexe qualité PO 

CQL 015 
Opérateur   

Procédures de 

stockage 
oui 

Se référer au chapitre 6 de l’annexe qualité PO 

CQL 015 
Opérateur   

A chaque contrôle oui Enregistrements  Opérateur   

 



Avitaillements 

A chaque demande  oui 
Se référer au chapitre 7 de l’annexe qualité PO 

CQL 015 
Opérateur   

Récupération et traitement des produits de purge 

A chaque purge oui 
Se référer au chapitre 8 de l’annexe qualité PO 

CQL 015 
Opérateur   

Piste et abords de la station  

Si besoin non 
Entretien et mise à niveau de l'aire de dépotage et 

d'avitaillement avions 
TOTAL TOTAL 

Renouvellement et entretien du petits matériels 

Annuelle non 
Densimètre, Thermomètre, seaux, outils de 

premières interventions,… 
TOTAL TOTAL 

A la demande non 
Livraison de capsules de détection chimique 

(SWD) 
TOTAL TOTAL 

Vêtements de travail et E.P.I 

A la prise de service non 
Vêtements de travail et Equipements de 

Protection Individuels adaptés 
Opérateur Opérateur 

Enregistrement des intervenants 

A chaque opération oui Enregistrement  Opérateur   

Archivage 

5 ans oui 
Rapports d'interventions des prestataires ou de 

l'ATE 
Opérateur   

5 ans oui 
Les autorisations de mouvement 

(approvisionnement de carburant) 
Opérateur   

5 ans oui Tous les enregistrements des contrôles réalisés  Opérateur   

5 ans oui Déclarations douanières + paiement de la TIC  Opérateur   

5 ans oui Le suivi des stocks Opérateur   

 
 

La liste des tâches est non exhaustive et rappelle les interventions majeures à effectuer sur le site, 

les tâches non indiquées sont à la charge de l’Opérateur. 

  



ANNEXE 6 : INSTALLATIONS 
 

Dans le cadre du Contrat, TMF met à la disposition de l’Opérateur sur l’Aérodrome les matériels 
constituant tout ou partie des Installations tels que désignés dans la présente annexe. 

Le cas échéant, l’Opérateur met en place une partie des Installations et/ou réalise à sa charge 
l’aménagement nécessaires tels que désignés dans la présente annexe. 
 

I. MATERIEL 
 

• Matériel appartenant à TMF 
 

Le matériel mis à disposition de l’Opérateur par TMF est désigné dans le tableau figurant au point III de 
la présente annexe. Ce matériel doit rester en place et demeure inaliénable pendant la durée du Contrat. 
En aucun cas, sauf stipulation contraire mentionnée expressément dans le Contrat, l’exécution du 
Contrat ne peut valoir vente au profit de l’Opérateur ou à celui de tiers qui, en tout état de cause, ne 
pourraient acquérir aucun droit sur celui-ci.  

L’Opérateur assure la garde de ces matériels et s’engage à les maintenir en bon état d’usage. A ce titre, 
l’Opérateur est responsable au sens de l’article 1384 du Code Civil tant vis-à-vis de TMF que des tiers. 

Toute panne constatée sur le matériel devra être signalée immédiatement à TMF. TMF fera alors 
procéder aux réparations nécessaires. 

L’Opérateur avisera immédiatement les services techniques de TMF selon les modalités en vigueur en 
cas de perte ou de sinistre affectant tout ou partie du matériel de TMF, pour quelque raison que ce soit. 

• Matériel n’appartenant pas à TMF  
 

Le matériel et les aménagements n’appartenant pas à TMF et sous gestion de l’Opérateur sont désignés 
dans le tableau ci-dessous :  

 

 

L’Opérateur est seul responsable du matériel et aménagements en sa gestion. 

Il maintient en bon état de fonctionnement ce matériel de telle sorte que la station d’avitaillement puisse 
fonctionner normalement. 

 

II. TRAVAUX 
 

L’Opérateur se charge de détenir ou d’obtenir les autorisations administratives et autres formalités 
requises avant l’exécution de travaux relatifs aux Installation, y compris pour les travaux qui seraient 
mis à la charge de TMF dans le cadre du Contrat.  

Tous projets de travaux d’aménagement et de présentation liés à la distribution, décidés par l’Opérateur 
en cours d’exploitation, devront faire l’objet d’une information préalable de TMF. Ces travaux seront 
exécutés par l’Opérateur à ses frais et sous sa responsabilité.  

 
DESIGNATION 
 

- Tous matériels ou aménagements non listés au III 
 



• Travaux incombant à TMF  
 

TMF fait procéder à ses frais au montage et au branchement du matériel lui appartenant.  

L’Opérateur ne pourrait réclamer à TMF aucune indemnité, si l’exploitation des Installations devait être 
perturbée ou interrompue pendant la durée de tous travaux de quelque nature et pour quelque cause 
que ce soit. 

• Travaux incombant à l’Opérateur  
 

L’Opérateur s’engage à prendre à sa charge financière et à effectuer sous sa responsabilité tous les 
travaux dont il a la charge. 
L’intervention éventuelle de TMF, notamment par la remise de plans-type, en cours d’exécution des 
travaux d’aménagement des Installations n’engage pas sa responsabilité.  

 

III. DESIGNATION DU MATERIEL MIS A DISPOSITION PAR TMF ET SORT DE CE 
MATERIEL EN FIN DE CONTRAT 

 

• En fin de Contrat, le matériel appartenant à TMF sera cédé à l’Opérateur au prix de cession 
déterminé en application de la formule stipulée ci-dessous. 

 
• Toutefois, pendant le délai d’un mois suivant la cessation du Contrat, l’Opérateur pourra 

restituer l’intégralité des matériels mis à disposition par TMF tels qu’ils sont désignés ci-
dessous. Dans ce cas, l’Opérateur effectuera à ses frais et dans le mois suivant la cessation du 
Contrat, les travaux d’ouverture des fosses et caniveaux ainsi que les travaux de démontage et 
d’extraction du matériel enterré, de manière à ce que TMF puisse l’enlever immédiatement. 
Tous les travaux de remise en état des lieux incomberont à l’Exploitant. Tout manquement 
d’inventaire ou toute dégradation anormale du matériel appartenant à TMF sera facturé à 
l’Opérateur en réparation des pertes ou dégradations constatées. L’Opérateur aura fait 
procéder à ses frais par une entreprise spécialisée au repompage préalable du Produit resté 
dans les Installations et au dégazage de ces dernières. 

 
• A défaut de restitution de l’intégralité des matériels mis à sa disposition dans le délai précité et 

dans les conditions fixées ci-dessus, le matériel sera cédé à l’Opérateurau prix de cession 
déterminé en application de la formule stipulée ci-dessous. 

 

• En cas de cessation anticipée du contrat par le fait de l’Exploitant, celui-ci devra obligatoirement 
acquérir le matériel mis à disposition par  TMF selon le prix de cession déterminé en application 
de la formule stipulée ci-dessous et devra rembourser tous les frais exposés par TMF en vue 
de l'étude et  de la réalisation de l'Installation, sans préjudice de tous droits à indemnisation du 
fait de la rupture anticipée du Contrat. 
 

Désignation et valeur du matériel susceptibles d’êt re cédée en fin de contrat :  

• INSTALLATION JET A1 :  
 

- Cuve enterrée ROBINE de 20m3 de capacité mise en service en 1991 
- Tuyauterie d’aspiration et tuyauterie de retour d’effluents 
- Limiteur de remplissage SELF CLIMAT 
- Aspiration flottante ERIA 
- Distributeur 12m3/h 
- Pompe de purge 
- Décanteur 
- Support de flexible de dépotage 
- Armoire électrique 



• INSTALLATION AVGAS 100LL :  
 

- Cuve enterrée de 20 m3 de capacité mise en service en 1975 
- Aspiration flottante de marque ERIA 
- Limiteur de remplissage 
- Cabine de distribution de marque ERIA de 5m3/h  
- Pompe de purge 
- Tableau électrique 

 
• Matériel de distribution commun à l’AVGAS 100 LL et au jet A-1 : 

 
- Séparateur d’hydrocarbures 
- Mât porte-pavillon 
- Armoire incendie MANUTAN 
- Automate 
- Armoire à fûts 
- Tuyauterie de dépotage 
- Aire réception égouttures 
- Génie civil 

 
 
Valeur de l’installation à la date de signature du Contrat : Vo = 60 986 euros HT  
 
En cas de remplacement, retrait ou ajout de matériel mis à disposition par TMF en cours de Contrat, les 
Parties concluront un avenant afin de remettre à jour le descriptif du matériel mis à disposition par TMF 
et préciser la valeur actualisée du matériel mis à disposition. 

Définition des valeurs et formule de calcul du prix  de cession :  

- La valeur du matériel existant  à la signature du Contrat est égale à la valeur à neuf, à la date 
de signature du Contrat, d’une installation identique, affectée d’un abattement de 5% par année 
écoulée depuis la date de première mise à disposition, sans toutefois pouvoir être inférieure à 
10% de cette valeur à neuf. 

- La valeur du matériel ajouté  à la date de signature du Contrat est égale à sa valeur à neuf 
comportant matériels, transport, main-d’œuvre de pose et de construction. 

- La valeur de cession Vn  en fin de Contrat, sous réserve du respect de toutes les clauses et 
conditions qui y sont stipulées, est fixée par la formule : 

 

 Vn = Vo   x  (1  -  (k  x  d) )  x   ln/lo  

Vo     = valeur du matériel à la date de la signature du Contrat, 

 d     = durée réelle écoulée depuis la prise d’effet du Contrat, 

 k    = coefficient de vétusté annuel soit : 0,05. 

 Io    = dernier indice INSEE Construction connu à la date de signature du Contrat, 1667 
(soit indice du 4e Trimestre 2017) 

In = dernier indice INSEE Construction connu à la date de cession. 

 

Toutefois, en aucun cas la valeur de cession VN ne pourra être inférieure à 10% pour une 
installation de moins de 25 ans et à 5% pour une installation de plus de 25 ans de la valeur à 
neuf, au jour de la cession, d’un matériel identique. 

 



IV. AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES ET FORMALITES 
 

L’Opérateur se charge d'obtenir les autorisations administratives requises, et fournit, le cas échéant, 
l'autorisation du propriétaire du terrain avant l'exécution des travaux de mise en place de l'Installation 
pétrolière. 

 

V. SECURITE 
 

L’Opérateur s'engage à respecter toutes les dispositions légales ou réglementaires applicables à ces 
sortes d'installations et subira les frais et pénalités résultant de la non-application de ces dispositions. 

 

L’Opérateur acquittera tous les impôts et taxes afférents aux matériels mis à sa disposition. 

 

L’Opérateur ne modifiera pas les installations sans l'accord de TMF et ne procédera pas à des travaux 
dans son établissement sans s'assurer de leur compatibilité avec la réglementation en vigueur 
concernant le stockage et la distribution des 


